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ANNEXE II 
 
 

MODALITES DE CERTIFICATION 
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UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME 
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DEFINITION DES UNITES PROFESSIONNELLES DU DIPLOME 
 
 
La définition du contenu des unités du diplôme a pour but de préciser, pour chacune d'elles, quelles tâches et 
compétences professionnelles sont concernées et dans quel contexte. Il s'agit à la fois de : 
 

- permettre la mise en correspondance des activités professionnelles et des unités dans le cadre du 
dispositif de "validation des acquis de l’expérience" (V.A.E.) ; 

- établir la liaison entre les unités, correspondant aux épreuves, et le référentiel d’activités professionnelles 
afin de préciser le cadre de l’évaluation. 

 
 
COMPÉTENCES  
 

UP 1 UP 2 

 
CAPACITE - 1 - S'INFORMER, TRAITER, DECIDER 
 

  

 
C1-1 : Collecter, identifier, lister, relever des données. 

 
x  

 
C1-2 : Interpréter, classer, analyser, évaluer, rechercher, vérifier une 
faisabilité, établir, décoder, élaborer une situation. 

 

X  

 
CAPACITE - 2 - REALISER 
 

  

 
C2-1 : Représenter graphiquement des installations frigorifiques et de 
conditionnement de l’air. 

 
X  

 
C2-2 : Implanter, façonner, raccorder, câbler. 

 
 X 

 
C2-3 : Mettre en service. 

 
 X 

 
CAPACITE - 3 - COMMUNIQUER  
 

  

 
C3-1 : Utiliser un langage technique. 

 
 X 

 
C3-2 : Emettre, recevoir des informations. 

 
 X 

 
 
 
 


